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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur le rapport de gestion et comptes  
au 31 décembre 2002 de la Fondation de valorisation des actifs 
de la BCGe 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément à l’article 21, alinéa 2 de la loi 8194, du 19 mai 2000, 
accordant une autorisation d’emprunt de 246 200 000 F au Conseil d’Etat 
pour financer l’acquisition d’actions nominatives et au porteur de la Banque 
cantonale de Genève et ouvrant un crédit extraordinaire d’investissement 
pour la constitution d’un capital de dotation de 100 000 F en faveur de la 
Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale afin d’assurer 
l’augmentation requise des fonds propres de la Banque cantonale et de 
répondre aux exigences de la loi fédérale sur les banques et les caisses 
d’épargne, nous vous transmettons, ci-joint : 
– le rapport de gestion et comptes au 31 décembre 2002 ; 
– le bilan et le compte de pertes et profits ; 
– le rapport de révision ; 
– le rapport de l’ICF relatif au contrôle des comptes. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport et de ses annexes. 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Robert Cramer 
 
Annexes : 
rapport de gestion et comptes, bilan et comptes de pertes et profits, rapport 
de révision et rapport de l’ICF. 
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